
pour l'obtention de projets étrangers, et de la création de 
consortiums d'exportation et de bureaux permanents sur les 
marchés d'exportation existants. Le PDME apporte son 
aide tant aux activités parrainées par le gouvernement 
qu'aux activités mises en marche par l'industrie. 

Toutes les activités PDME doivent être commerciales, 
c'est-à-dire qu'elles doivent avoir comme objectif de générer 
des ventes. Par ailleurs, si vous entreprenez des activités 
mises en marche par l'industrie, vous devez, par opposition 
aux activités parrainées par le gouvernement, rembourser 
les fonds si vous faites des ventes à l'exportation. 

L'aide qu'accorde le PDME est fonction de la disponi-
bilité des fonds. 

1. LES ACTIVITÉS PARRAINÉES PAR LE 
GOUVERNEMENT 
Le ministère des Affaires extérieures (MAE) organise 

les activités couvertes par le PDME et les planifie jusqu'à 
18 mois à l'avance. On procède au choix des événements 
après de longues consultations auprès de l'industrie, des 
délégués commerciaux à l'étranger et des provinces. C'est 
le gouvernement qui invite les entreprises à participer à 
ces événements. 

Les missions commerciales et les foires commerciales 
forment les deux genres d'activités parrainées par le 
gouvernement. 

LES MISSIONS COMMERCIALES 

Les missions commerciales visent à promouvoir la 
vente de biens et de services canadiens à l'étranger et amas-
sent des renseignements sur le marché dans des secteurs 
industriels canadiens. 

L'aide accordée aux missions commerciales à l'étranger 
comprend les voyages de représentants des entreprises et du 
gouvernement et les voyages d'étrangers au Canada. Le 
Programme couvre les genres de missions suivants: 

• les missions ministérielles, 
• les missions organisées pour le compte du gouver-

nement fédéral, par une association ou par le sec-
teur privé, 

• les colloques parrainés par le gouvernement fédé-
ral, et 

• les missions de collaboration économique et 
industrielle. 

Les paragraphes qui suivent résument les critères 
d'admissibilité applicables aux participants à des missions 
commerciales et la contribution possible du PDME: 
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